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OBJET DU REGLEMENT 

 

Le règlement s’applique à la totalité du lotissement et son objet est de fixer les règles de caractère public 

venant s’ajouter à celles du plan local d’urbanisme en vigueur à la date du présent document. 

  

Le lotissement comprend 21 lots, répartis de la manière suivante : 

  - 20 lots à bâtir, 

  - 1 lot (n° 21) correspondant aux espaces communs (voirie de desserte, parkings, aire de collecte des ordures 

ménagères, espaces verts, noue et bassin de gestion des eaux pluviales). 

 

Les dimensions, formes et superficies approximatives des lots sont définies sur le plan de composition 

d’ensemble (PA4) annexé à la demande de permis d’aménager. 

 

Le règlement du lotissement est composé du présent règlement écrit et d'un règlement graphique (plan PA10 : 

Règlement graphique). 

 
 

REGLEMENT EXISTANT 

 

Le projet de lotissement et toutes les futures constructions devront être subordonnés aux dispositions de la 

zone AUR du plan local d’urbanisme de la commune de DUCLAIR, étant précisé que les permis de construire 

respectant les dispositions du PLU ne pourraient être refusés ou assortis de prescriptions spéciales sur le 

fondement des règles intervenues postérieurement pendant un délai de 5 ans à compter de la date 

d’achèvement du lotissement. 

 
MODIFICATION DU PARCELLAIRE 

 

Deux lots voisins pourront être réunis pour l'édification d'une seule et même construction sans déroger, sur les 

limites périphériques des lots regroupés, aux prescriptions concernant les marges de reculement et 

d'isolement, le sens de faîtage, les zones de constructions d'annexes en limites séparatives, telles 

qu'elles apparaissent sur le plan PA10 : Règlement graphique. 
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Article 1 - Occupations et utilisations du sol interdites 

 

Voir Art. AUR-1 du PLU en vigueur à la date du présent règlement. 

 

 

Article 2 - Occupations et utilisations du sol soumises à conditions spéciales 
 

Voir Art. AUR-2 du PLU en vigueur à la date du présent règlement. 

 

Les lots à bâtir n° 1 à 20 sont réservés à la construction d'immeubles à vocation exclusive d'habitation. 

 

 

Article 3 - Accès et voirie 
 

Voir Art. AUR-3 du PLU en vigueur à la date du présent règlement. 

 

Les accès des futurs terrains à bâtir devront être implantées conformément au règlement graphique (plan PA10 

: Règlement graphique). 

 

Les portails devront être implantés à 5 m de la limite de propriété, à l’intérieur des lots, de manière à définir 

une surface extérieure de stationnement sur la parcelle (à la charge des acquéreurs), afin d'assurer en dehors 

des voies communes, le stationnement de deux véhicules. Chaque acquéreur devra conserver et entretenir 

cette aire de deux places de stationnement implantée sur sa parcelle, en prolongement du domaine commun, 

sans qu'une clôture ne vienne séparer du domaine commun cette aire de stationnement qui, de fait est 

inconstructible. 

 

 

Article 4 - Desserte par les réseaux 
 

Voir Art. AUR-4 du PLU en vigueur à la date du présent règlement. 

 

Eaux usées : 

- Chaque lot devra être raccordé au réseau d’eaux usées créé par l’aménageur via les boîtes de branchement 

mises à disposition au droit des lots. Ces travaux sont à la charge exclusive de chaque acquéreur. 

 

Eaux pluviales : 

- Des boîtes de branchement reliées au réseau d’assainissement pluvial seront en attente au droit de chaque 

parcelle.   

Il est autorisé de rejeter directement les eaux pluviales issues des 160 premiers mètres carrés imperméabilisés 

sur la parcelle. 

Toute surface imperméabilisée supplémentaire devra faire l’objet d’une gestion sur la parcelle à raison de 75 

l/m² imperméabilisé, via l’installation d’un système d’épandage. 

 

 

Article 5 - Caractéristiques des terrains 
 

Voir Art. AUR-5 du PLU en vigueur à la date du présent règlement. 

 

Article 6 - Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 
 

Les constructions devront être implantées conformément au règlement graphique (plan PA10 : Règlement 

graphique). 

 

 

Article 7 - Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

 

Les constructions devront être implantées conformément au règlement graphique (plan PA10 : Règlement 

graphique). 
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L’implantation des abris de jardin d’une superficie inférieure à 12m² n’est pas soumises aux zones 

constructibles du règlement graphique du lotissement et devront être implantés conformément à l’article AUR-

7.5 du règlement du PLU dans la partie arrière des lots. Il est donc interdit d’implanter un abri de jardin de 

moins de 12m² entre la façade principale de l’habitation et la voie de desserte des lots. 

 

 

Article 8 - Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même 
propriété 

 

Voir Art. AUR-8 du PLU en vigueur à la date du présent règlement. 

 

Article 9 - Emprise au sol 
 

  

L’emprise au sol correspond à 40% de l’assiette de l’opération soit : 6700 m², elle est répartie de la manière 

suivante. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Il est ici rappelé l’article 4 ci-dessus : 

« Il est autorisé de rejeter directement les eaux pluviales issues des 160 premiers mètres carrés imperméabilisés 

sur la parcelle. 

Toute surface imperméabilisée supplémentaire devra faire l’objet d’une gestion sur la parcelle à raison de 75 

l/m² imperméabilisé, via l’installation d’un système d’épandage. » 

 

 

Article 10 - Hauteur des constructions 

 

Voir Art. AUR-10 du PLU en vigueur à la date du présent règlement. 

 

Un plan d'adaptation au sol de la construction et de modelage du terrain devra être fourni au dossier de permis 

de construire, faisant apparaître les cotes de terrain naturel et les cotes de terrain finies après modelage.  

Pour les terrains en pente, les constructions devront s’adapter à la topographie du terrain. 

 

Numéro des lots Emprise au sol (m²) 

1 335 

2 335 

3 335 

4 335 

5 335 

6 335 

7 335 

8 335 

9 335 

10 335 

11 335 

12 335 

13 335 

14 335 

15 335 

16 335 

17 335 

18 335 

19 335 

20 335 

Total 6700 
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Il est précisé que les buttes artificielles sont interdites (en conséquence, les terres de déblais excédentaires 

devront obligatoirement être évacuées pendant les travaux de terrassement). 

 

 

Article 11 - Aspect extérieur 

 

Voir Art. AUR-11 du PLU en vigueur à la date du présent règlement. 

 

Couvertures : 

 

L’utilisation du zinc est interdite. 
 

Pointes de pignons : 

 
En cas de pignon aveugle, une obligation d'habillage est posée. Les dispositifs exclusivement autorisés sont les 

suivants : 

 

- clin rapporté sur la pointe du pignon, dans une teinte plus foncée que l’enduit général de la construction ou 

en bois naturel (conseillé), 

Ou 

- bichromie (deux couleurs d'enduits différentes), selon la disposition suivante : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Tout autre élément de modénature ou de bichromie est interdit au sein de l’opération 

A titre d’exemple d’interdiction : 

 

  

La pointe affichera une 

teinte plus foncée que le 

reste du pignon. 
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Dans tous les cas, les enduits et la couleur des éventuels clins devront être choisis dans la gamme des nuances 

traditionnelles assez soutenues ayant pour base le ton sable, beige, gris, brique locale. Tout pastiche 

d’architecture extérieure à la région est interdit, notamment les teintes ocres, le jaune, rose, bleu, le blanc pur. 

 
Façade et pignon 

 

Les façades des constructions visibles depuis la voie nouvelle devront obligatoirement être traitées en bois 

(naturel ou couleur soutenue) et/ou en brique rouge et/ou en briquette rouge et/ou pierre et/ou parement 

pierre sur au moins 1/5 des parties pleines (hors percement).  

 

Menuiserie extérieure 

 
Les types de volets autorisés sont les volets roulants avec coffre encastré, non visible depuis l’extérieur ou 

volets battants de type persiennes.  

 

Ouverture sur façade et/ou pignon 

 

Toutes les façades parallèles aux voies et donnant sur la voirie nouvelle ou existante devront être composées 

d’au moins une ouverture (la porte d’entrée et la porte de garage ne sont pas comprises). 

Dans le cas où plusieurs ouvertures seront percées dans la façade donnant sur la rue, il ne sera possible 

d’utiliser que trois dimensions d’ouverture différente (hors porte de garage). 

 
Abris de jardin 

Les abris de jardin devront avoir une finition identique à celle du bâtiment principal ou en bois naturel ou peint 

dans une couleur choisit dans la gamme des nuances traditionnelles assez soutenues ayant pour base le ton 

sable, beige, gris, brique locale. Tout pastiche d’architecture extérieure à la région est interdit, notamment les 

teintes ocres, le jaune, rose, bleu, le blanc pur. 

 

Les abris métalliques ou en P.V.C. sont interdits. 

 

Les constructions de style contemporain ne sont pas exclues (toiture terrasse, toiture mono-pente, dissymétrie 

de la toiture…). Elles devront être validées par la ville de Duclair. 

Interdit sous forme 

d'enduit, possible sous 

forme de parement 

Interdit sous forme 

d'enduit.  

Autorisé sous forme de 

clin. 
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Article 12 - Stationnement des véhicules 

 

Voir Art. AUR-12 du PLU en vigueur à la date du présent règlement. 

 

Article 13 - Espaces libres et plantations 

 

Voir Art. AUR-13 du PLU en vigueur à la date du présent règlement. 

 

- Au droit des limites des lots avec les espaces communs internes à la résidence, chaque propriétaire devra 

planter une haie composée de charmille ou de hêtre ou d’un mélange des deux. Elle sera implantée à 50 cm de 

la limite de propriété à l’intérieur des lots au droit des voiries, des espaces communs et des entrées 

charretières voisines. La clôture éventuelle pourra uniquement être implantée derrière la haie à 1,00 m de la 

limite de propriété à l’intérieur du lot.  

 

Schéma de principe 

 

 

- Une haie similaire d'essences locales devra également être plantée sur les merlons réalisés par l’aménageur, 

au niveau des limites basses des lots n° 2 à 5 et 13 à 20. Le merlon devra être maintenu et entretenu par les 

acquéreurs des lots concernés. En cas de détérioration de celui-ci pendant les travaux de construction des 

habitations, l’acquéreur devra le reconstituer conformément à sa forme et à son positionnement initial. 

 

- Les acquéreurs des lots n° 1 à 4 devront planter une haie d’essence locale à 50 cm de la limite de propriété à 

l’intérieur des lots au droit du chemin rural n° 15. Cette haie pourra être doublée d’une clôture implantée en 

limite de propriété, devant la haie. 

 

- Les arbres de haute-tige devront être plantés à au moins 2,50 m des limites de propriété. De plus, ils devront 

être plantés en prenant la précaution d’évaluer correctement leurs conséquences à moyen et long terme, pour 

tenir compte notamment de la taille des terrains, des troubles à l’égard des bâtiments voisins et des 

potentielles pertes d’ensoleillement. La liste des essences d’arbres à utiliser est définie dans la liste des 

essences locales en annexe. Enfin, il est préférable de choisir des espèces à croissance lente, supportant des 

élagages fréquents ou de petite dimension (5 à 10 m de haut maximum à taille adulte). 

 

- Les plantations d’espèces exotiques invasives sont strictement interdites. 

 

- S'il en est prévu, le projet de clôture, portail, portillon, etc… devra obligatoirement être joint à la demande de 

permis de construire. Les clôtures sur limite séparative seront constituées d'un grillage de couleur vert ou gris. 
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- L’ensemble des plantations susvisées devront être maintenues et entretenues par les acquéreurs. 

 

Article 14 - Coefficient d'occupation du sol 
 

Voir Art. AUR-14 du PLU en vigueur à la date du présent règlement. 

 

Article 15 - Les obligations imposées aux constructions, travaux, installations et aménagements, 
en matière de performances énergétiques et environnementales 
 

Voir Art. AUR-15 du PLU en vigueur à la date du présent règlement. 

 

Article 16 - Les obligations imposées aux constructions, travaux, installations et aménagements, 
en matière d'infrastructures et réseaux de communications électroniques 
 

Voir Art. AUR-16 du PLU en vigueur à la date du présent règlement. 

 

Article 17 – Sous-sols 
 

Les sous-sols et les caves sont autorisés. 

Dans le cas où une cave ou un sous-sol serait réalisé(e), elle ou il le serait sous l'entière responsabilité de 

l'acquéreur et du constructeur qui devront s'assurer de la nature du terrain et prendre toutes les précautions 

nécessaires notamment en ce qui concerne les risques d'infiltration d'eau, particulièrement à proximité des 

différents bassins existants ou à créer, sans déroger aux autres règles du présent règlement du lotissement ni 

du P.L.U. communal. 

 

 

Article 18 – Répartition de la surface de plancher 
 

 

La surface de plancher globale du lotissement est de 6000 m², sa répartition est la suivante : 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Numéro des lots SP (m²) 

1 300 

2 300 

3 300 

4 300 

5 300 

6 300 

7 300 

8 300 

9 300 

10 300 

11 300 

12 300 

13 300 

14 300 

15 300 

16 300 

17 300 

18 300 

19 300 

20 300 

Total 6 000 
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Annexes 
 

 

Guide des essences locales 

et 

PLU 
 
























